ANNEXE 9 – FICHE POUR PROCÉDURE D’INTERVENTION SUR LA GLACE

Hockey Québec oblige les tournois à qu’il y ait sur place et en tout temps, du personnel possédant au minimum une formation en RCR/Premiers soins. Ce personnel doit se présenter une (1) heure avant le premier match et être disponible jusqu’au départ du dernier joueur. 

ABRÉVIATIONS :  
PPS : 
Préposé aux Premiers Soins – Assuré par le tournoi/championnat

PSSH :
Préposé à la Santé et Sécurité au Hockey de l’équipe
1. RESPONSABILITÉS DU COORDONNATEUR EN S.S.H. DU SITE

1.1. Informer les services ambulanciers de l’événement en cours.

1.2. Bien identifier le PPS de par l’habillement.

1.3. Assurer la disponibilité et l’accessibilité en tout temps à la salle des premiers soins et à une trousse appropriée.

1.4. Bien expliquer la méthode de fonctionnement (responsabilités et procédures) décrite ci-dessous, au PPS et au superviseur arbitre.

2. RESPONSABILITÉS DU PSSH – ÉQUIPE

2.1. Localiser l’emplacement du local des premiers soins.

2.2. Rencontrer avant chaque match, le PPS attitré sur le site afin de clarifier la méthode de fonctionnement à privilégier.

2.3. Se présenter à l’arbitre de la partie pour clarifier l’entente de fonctionnement établie avec le PPS.

3. RESPONSABILITÉS DU PPS  – TOURNOI/CHAMPIONNAT
3.1. Rencontrer le PSSH de chaque équipe avant chaque partie afin de revoir le mode de fonctionnement avec lequel le PSSH est à l’aise.

3.2. Assurer une supervision directe et constante de la partie en cours.

3.3. Collaborer avec le PSSH dans le seul but d’aider aux joueurs blessés

4. PROCÉDURES D’INTERVENTION

4.1. Le PSSH est le premier répondant auprès du joueur blessé à moins qu’il n’en ait été convenu autrement entre lui et le PPS.  Il en revient au PSSH de décider.

4.2. En cas d’absence du PSSH, le PPS deviendra par défaut le premier répondant.

4.3. Le PSSH a le devoir de demander un transport ambulancier ou l’aide du PPS en cas de besoin. Signes distincts soit poing en l’air ou main sur la tête respectivement.

4.4. Le PPS est responsable de contacter les services ambulanciers à la demande du PSSH ou de lui venir en aide selon le cas.  La collaboration des deux parties est de mise en tout temps.

4.5. Dans le cas où un joueur devait retourner au vestiaire ou quitter le match, il ne devra jamais être laissé seul, sans surveillance.

4.6. Dans le cas où un joueur devait quitter le match, le PSSH ou le PPS celui ayant intervenu, devra remplir le rapport d’incident (annexe D) et le remettre au responsable SSH du site.
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